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1 Contexte de la consultation  
1.1 Modalités juridiques 

 
Le site du lac de Sillé est classé dans le domaine privé de l’État et constitue un site naturel classé. La 

gestion de ce site est déléguée à la Communauté de Communes de la Champagne Conlinoise et Pays 

de Sillé (4CPS) dans le cadre d’une concession établie avec l’Office National des Forêts (ONF). 

 

La 4CPS est autorisée à conclure des conventions de sous-occupation temporaire pour permettre 

l’exploitation d’activités économiques en adéquation avec la vocation environnementale et 

touristique du site. Conformément aux obligations réglementaires, cette sous-occupation est 

soumise à une procédure de mise en concurrence pour garantir la transparence et l’équité dans 

l’attribution des autorisations d’occupation. 

 

1.2 Recommandations de gestion 
 

Le site du lac de Sillé est soumis à un plan de gestion établi en 2018 par l’ADEME. Ce plan 

contient des recommandations pour une gestion durable et respectueuse des ressources 

naturelles. Les candidats à l’exploitation de l’activité de tyroliennes sont fortement 

encouragés à prendre en compte ces recommandations et à les intégrer dans leur projet afin 

de garantir une exploitation en harmonie avec les objectifs de préservation de 

l’environnement. 

 

1.3 Objet 
 

La Communauté de Communes de la Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé (4CPS) lance 

un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) pour attribuer une sous-concession temporaire à un 

opérateur économique en vue d’exploiter une activité de bateaux électriques sur le site du 

lac de Sillé. 

Cette activité devra s’intégrer harmonieusement dans l’environnement naturel classé, 

respecter les prescriptions légales applicables et contribuer à l’attractivité touristique du site. 

 

2 Details de la sous-occupation 
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La parcelle destinée à cette activité sera issue des parcelles cadastrales AL 0015 et AL 0016. 
Elle fera l'objet d’un bornage ultérieur. La surface concédée est estimée à environ 200 m² 
selon le plan ci-dessous : 
 
Durée de la sous-occupation : La convention de sous-occupation sera conclue pour une 
durée de 11 ans, avec une fin de contrat fixée au 31 décembre 2036. Aucune reconduction 
tacite n’est possible ; un nouvel appel d’offres sera envisagé à la fin de cette période si 
l’activité doit être poursuivie. 
 
Redevance : Le sous-occupant versera une redevance annuelle d’environ 124,2 € (net de 
TVA), avec une augmentation annuelle de 1,5 % appliquée chaque année. 
 

3 Obligations du candidat  
3.1 Sécurité 
 

Le sous-concessionnaire sera tenu de : 

1. Respecter les normes de sécurité applicables aux activités nautiques, notamment 

celles régissant l’exploitation de bateaux électriques. 

2. Fournir et maintenir à jour les équipements de sécurité obligatoires pour les usagers 

(gilets de sauvetage, signalisation adéquate, etc.). 

3. Former le personnel affecté à l’activité pour garantir la sécurité des usagers et la 

bonne utilisation des équipements. 
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4. Effectuer un contrôle régulier des embarcations pour vérifier leur bon 

fonctionnement, en respectant les normes techniques en vigueur. 

5. Mettre en place une signalisation visible informant les usagers des règles de sécurité 

et des zones de navigation autorisées. 

6. Souscrire une assurance responsabilité civile professionnelle, couvrant l’ensemble 

des risques liés à l’activité et fournir une attestation à la 4CPS avant le début de 

l’exploitation. 

7. Tenir à disposition un registre des incidents et accidents survenus sur le site, en 

informer immédiatement la 4CPS, et prendre les mesures correctives nécessaires. 

 

3.2 Souscription des abonnements 
 

Le sous-occupant est responsable de la souscription et du paiement des abonnements 

nécessaires à l’exploitation de l’activité. 

 

4 Critères de sélection et procédure d’attribution  
4.1 Critères de sélection 
 
 Les candidats seront sélectionnés sur la base des critères suivants, pondérés de la manière 

suivante : 

1. Qualité environnementale et sécurité de l’activité proposée, incluant l’impact 

écologique et les engagements en matière de gestion durable – 60 % de la note finale. 

2. Capacité de l’opérateur à assurer un service de qualité et une expérience touristique 

attractive et adaptée au public familial – pondération : 40 % de la note finale. 

 

4.2 Conditions de candidature 
 

Les candidats devront fournir : 

• Une lettre de motivation décrivant leur vision pour le site et leur intérêt pour le projet. 

• Un dossier détaillé décrivant le projet et son fonctionnement, le plan d’aménagement 

envisagé sur la concession, les engagements environnementaux, une étude de marché 

simplifiée. 

• Un prévisionnel financier sur trois ans attestant de la viabilité économique du projet. 
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4.3 Modalités de dépôt des candidatures 
 

Les dossiers complets devront être envoyés avant la date limite fixée au 10/01/2025 à 12h. 
Les candidats peuvent transmettre leur dossier par voie électronique ou en version papier, 
avec accusé de réception. 
Adresse de dépôt des candidatures : 
Communauté de Communes de la Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé 
4 rue de Gaucher 
72240 Conlie 
Ou par email : economie.tourisme@4cps.fr 
 

4.4 Procédure de sélection 
 
Un jury de sélection analysera les candidatures en fonction des critères mentionnés. Le 
candidat retenu sera celui dont le projet présente la meilleure adéquation avec les objectifs 
du site, notamment en termes de sécurité, d’attractivité touristique, de durabilité et de 
compétence. 

 

4.5 Attribution de la sous-occupation et signature de la convention 

 

Après évaluation, le candidat retenu signera une convention de sous-occupation temporaire 
pour une durée de 11 ans. En cas de désistement, la 4CPS se réserve le droit de sélectionner 
un autre candidat parmi les soumissionnaires. 

 

5 Travaux et autorisation en site naturel classé 
 

Le site du lac de Sillé étant classé au titre des sites naturels, toute intervention, aménagement ou 

modification des lieux nécessitera une autorisation préalable conformément aux dispositions de 

l’article L.341-10 du Code de l’environnement. 

 

5.1 Obligation d’obtention d’une autorisation  
 

Avant d’entamer tout aménagement ou installation sur la parcelle concédée (exemple : pontons, 

abris, signalétique spécifique), le sous-concessionnaire devra déposer une demande d’autorisation 

auprès des services compétents de l’État (DREAL ou préfecture). 

 

mailto:economie.tourisme@4cps.fr
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5.2 Responsabilité du sous-concessionnaire 
 

Le sous-concessionnaire devra transmettre à la 4CPS une copie de l’autorisation avant le début des 

travaux. 

Aucun aménagement ou modification ne pourra être réalisé sans avoir obtenu l’accord formel des 

autorités compétentes. 

 

5.3 Respect des prescriptions 
 

Tout aménagement devra respecter les prescriptions imposées par l’autorisation délivrée (matériaux, 

dimensions, intégration paysagère, etc.). 

En cas de non-conformité, les travaux devront être arrêtés immédiatement et mis en conformité à la 

charge du sous-concessionnaire.
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Annexe n°1 : plan de situation 
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Annexe n°2 : extrait du plan de gestion du site naturel classé 
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Annexe n°3 : délibération du conseil communautaire en date du 25 novembre 2024 
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